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Règlementations 



Missions nationales
•Au nombre de 5

Surveillance et prévention de la RATB et des IAS en soins de ville et en secteur 
médico-social ;

Surveillance et prévention de la RATB en établissements de santé ;

Surveillance et prévention du risque infectieux lié aux actes de chirurgie et de 
médecine interventionnelle ;

Surveillance et prévention des infections associées aux dispositifs invasifs ;

Soutien aux actions de prévention : évaluation, formation, communication, 
documentation.

En cours de choix par SPF et 
Ministère sur le CPIAS porteur de 

ces missions



Surveillance conso ATB et Resist bactérienne

E. DE SANTÉ

CONSORES

Actions menées Chloé Guitart

•Formations 2016

•Enquête Freins et leviers 

•GT pour la recherche d’une clé d’entrée pour 
ES non structurés en UF

EN VILLE

MEDQUAL

Actions menées Arnaud Stéfanovic

•Déploiement du réseau de surveillance sur les 
laboratoires de ville

•Exploitation des données conso ville en Occitanie



Surveillance conso ATB et Resist bactérienne

Fin 2017



•Vise à répondre 



• Suite à LOI n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 



Rougeole 

En Occitanie : 
Depuis la semaine 45-2017 (6 novembre), 393 cas
ont été validés (figure 2). Parmi ces 393 cas, 146
cas sont des cas cliniques, 140 des cas confirmés
et 107 des cas épidémiologiques. Ce qui témoigne
d’une circulation virale active dans la région.



Documents :
•CPIAS NA : Affiche + tuto
https://www.cpias-nouvelle-aquitaine.fr/rougeole-transmission-continue/

•CPIAS ARA : Logigramme interactif, Rougeole suis-je protégé ? *
http://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/rougeole/index.html

•ARS Nouvelle Aquitaine : Affiches
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/epidemie-de-rougeole-en-nouvelle-aquitaine-
urgence-vaccination

•Site ministère de la santé : Affiches et aide mémoire
http://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-
infectieuses/rougeole/article/la-rougeole

https://www.cpias-nouvelle-aquitaine.fr/rougeole-transmission-continue/
http://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/rougeole/index.html
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/epidemie-de-rougeole-en-nouvelle-aquitaine-urgence-vaccination
http://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/rougeole/article/la-rougeole


http://www.cpias.fr/nos
obase/recommandations
/rougeole.html

http://www.cpias.fr/nosobase/recommandations/rougeole.html




La charte ville
CHARTE DE PRÉVENTION DU RISQUE INFECTIEUX POUR LES 
PROFESSIONNELS DE SANTÉ DE VILLE



Conception : Groupe de travail piloté par 
le ministère de la santé



Objectifs et principes
Faciliter l’engagement dans la démarche en formalisant les points importants

Afficher et valoriser cet engagement au regard des patients usagers

Contenu modulable selon les catégories professionnelles et les soins pratiqués

Personnalisable, imprimable et affichable dans le lieu d’exercice

Volontariat, pas d’enregistrement des professionnels signataires





Comment y accéder ?



Recommandations et 
outils à disposition



Hygiène des mains

•En complément

•Une aide précieuse de 
choix et 
d’argumentaires pour 
le référent et le 
professionnel



Hygiène des mains

• Deux techniques: 

– Par friction hydro-alcoolique des mains 

–Le lavage simple des mains au savon doux



Hygiène des mains par friction

• Temps de contact nécessaire est variable 
selon les produits mais jamais inférieur à 
30s

• Dose est personne dépendante

• Prise en compte de la concentration en 
alcool et des émollients / tolérance

• Attention : pas d’association lavage puis 
friction



Lavage simple des mains

• Elimine les salissures et réduit la flore 
transitoire par action mécanique, en 
utilisant de l’eau et du savon « doux » 
uniquement détergent

Si mains visiblement 
souillées

Recommandations spécifiques : gale, 
clostridium…

http://pages.infinit.net/cerberus/3d/robinet.jpg


Lavage simple des mains

• Essuyage complet par tamponnements

• Séchage des mains à air soufflé : à 
proscrire dans les secteurs de soins

– Irritation des mains

– Séchage insuffisant

– Contamination bactérienne et virale de l’air 
et des surfaces environnantes

NON



Aide au choix des produits et cahier des charges

En secteur libéral, d’autres paramètres tels que les déplacements sont 

à prendre en considération. Une étude [86] met en évidence la présence de solutions 

hydro-alcoolique (SHA) dans la sacoche des professionnels de santé pour 98 % des 

infirmières diplômées d’État (IDE), 58 % des kinésithérapeutes et 65 % des médecins 

sans toutefois que leur utilisation soit systématique. 

Au sein des cabinets libéraux, les distributeurs sont situés préférentiellement dans la 

zone d’examen pour 72 % des IDE et 92 % des médecins. Cette différence s’explique 

par le fait que cette zone n’est pas le lieu d’exercice principal pour les IDE. 

Les professionnels libéraux utilisent beaucoup plus les produits hydro-

alcooliques au domicile du patient qu’au cabinet de consultation [87]. 

La HAS en 2007, l’OMS en 2012 et la SF2H en 2015 ont émis des recommandations pour le 
secteur libéral dans lesquelles figure une fiche sur l’HDM [90,91,92]. 



Vidéos en ligne : https://www.cpias-nouvelle-aquitaine.fr/outils_videos

Les tous 
derniers

https://www.cpias-nouvelle-aquitaine.fr/outils_videos


A noter

Journée multi-réseaux : ES, EMS et soins de ville 

mardi 4 décembre 2018

À l’institut Catholique, Toulouse



Mise à jour annuaire

N’hésitez pas à nous communiquer par mail 
tout changement (mutation, départ à la retraite, …) 

afin d’actualiser notre base de données. 

cpias-occitanie@chu-toulouse.fr



mailto:cpias-occitanie@chu-montpellier.fr

